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Gilles de Becdelièvre et Antonin Duval, forts d'un ancrage solide en terre périgourdine et dans ses 
confins limousins, et d'une connaissance fine et amoureuse du répertoire traditionnel à danser, et aussi 
à chanter, de ce terroir, nous offrent un CD splendide, au son sincère et à la cadence impeccable. Ce 
duo est appelé à se faire un grand nom dans nos musiques traditionnelles. Assurément, ils n'ont pas eu 
tort d'aller réveiller Gargamas, ce doux géant qui aimait, un pied de chaque côté de la Dordogne, 
uriner tranquillement dans le fleuve... 
 
Digipack livret 16 pages. 
Indications des sources et des paroles (Oc et Français), 23 titres, durée : 40'11 
 
AEPEM (Association d'Étude, de Promotion et d’Enseignement des Musiques Traditionnelles des 
Pays de France). Site : http://aepem.com. 
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Le costume traditionnel de la Catalogne française aux XIXe et 
XXe siècles 

(1ére partie) 
Avec l’aimable autorisation de monsieur Laurent FONQUERNIE, historien. 

 

 
Catalane teillant le lin 

aquarelle de Guiraud, vers 1860 
Musée Rigaud, Perpignan  

Le département des Pyrénées Orientales se compose d'une 
partie catalane (l'ancienne province de Roussillon, et la 
Cerdagne française) et d'un territoire beaucoup plus petit de 
culture occitane : le Fenouillèdes, dont le costume est à 
rapprocher de celui du département de l'Aude. 
 
I- Les costumes traditionnels catalans 
 
Au début du XIXe siècle, avec l'avènement du Romantisme, un 
grand nombre de lithographies s'attachent à décrire les costumes 
et les types locaux, notamment ceux des «anciennes provinces» 
de la France. 
 
En 1833, A. Bayot imprime chez le lithographe Vidal Collection 
des costumes Roussillonnais, qui révèle une image assez 
précise des façons dont s'habillaient les habitants du 
département, ce qui n'est pas le cas de certaines gravures des 
Voyages pittoresques et romantiques dans l'ancienne France du 
baron Taylor consacré au Roussillon. Un journaliste s'étonne et 
écrit en 1835 : «Nous regrettons pareillement que la vérité du 
costume n'ait pas été conservée dans les figures si habilement 
introduites pour animer la scène. Le vêtement des paysans 
choque les yeux des roussillonnais habitués à la vue du long 
bonnet catalan pour les hommes et du bonnet rond et de la 
capuche pour les femmes». Il faut donc regarder les gravures 
anciennes avec certaines précautions, notamment celles qui sont 
issues de productions hors département.  

A cette époque le costume catalan désigne celui des «personnes du peuple ou de la campagne 
qui portent le costume national, c'est à dire le long bonnet rouge dont le bout flottant tombe sur 
les épaules, une veste et un pantalon de velours, une ceinture rouge et des espadrilles aux 
pieds». (Henry, 1823)  

 

Famille roussillonnaise - aquarelle de Guiraud, vers 1860 - 
Musée Rigaud, Perpignan  



Les femmes, vers 1830, portent des peignes à la girafe sous leur coiffe. C'est ce qui donne plus 
de hauteur au bonnet de la coiffe. Cette mode est très bien représentée dans les gravures du 
chevalier Prosper de Basterot dans son ouvrage Voyage aux ermitages. On la trouve aussi 
dans d'autres régions de France à la même époque. 

 

 

Basterot, La fontaine bleue (détail), Ermitage de Consolation 
in Voyage aux ermitages (1829) 

 

 

 

 
Couple de Roussillonnais 

vers 1860 - 1870 
photo JB Jacob 

11 rue des Ecoles-Vieilles, 
Perpignan 

coll. particulière  

La caputxa 
 
La capuche (caputxa) «qui descend jusqu'au 
milieu du dos et qui est noire ou blanche, ne 
tient à aucune partie du vêtement : c'est une 
pièce d'étoffe doublée sur sa longueur et 
cousue à l'un de ses bouts. On l'arrête sur la 
coiffe avec une épingle». Repliée carrément 
sur la tête lorsque la Catalane est embar-
rassée, la capuche est sinon portée repliée sur 
le bras (Hugo, 1833). La caputxa que l'on voit 
ici à droite est, à cause de sa forme pointue, 
typique de la Cerdagne : cette région est un 
plateau pyrénéen qui a maintenu une 
différence d'habillement avec la plaine du 
Roussillon, plus propice aux échanges et à la 
circulation des modes.  

 
Caputxa de Cerdagne 

Musée Casa Pairal, 
Perpignan  



  

Les coiffes catalanes 
 
Les femmes du Roussillon arborent la coiffe 
catalane : «un petit bonnet garni à la 
catalane d'une dentelle cousue à plat et 
descendant sur le front» (A.Tastu, 1842). El 
cofet, bonnet de coton léger permet de poser 
et d'ajuster le dessous de coiffe en taffetas 
noir dont les deux éléments sont el tupi 
(bonnet) et la plata (la passe). Noués à l'aide 
de coulisses et épinglés, ces éléments 
reçoivent et mettent en valeur la coiffe de 
dentelles composée elle aussi d'un bonnet et 
d'une passe, épinglés et amidonnés. Cet 
ajustement compliqué est porté en général le 
dimanche et pour sortir, alors que le cofet 
porté seul est avant tout une coiffe de travail. 
 
Une dernière coiffure est le mouchoir carré, 
el mocador ajusté sur le front, retombant sur 
les épaules et agrafé sous le menton par une 
épingle. En soie noire il est alors qualifié de 
mocador de dol (mouchoir de deuil).  

  

  

Légende des illustrations, de haut en bas et 
de gauche à droite 
 
1 et 2 - Aquarelles de Louis Companyo, 
début XXe s. coll. part. 
3 - Primavera, terre cuite par G. Farraill 
(1837-1892) - Musée Rigaud, Perpignan 
4 - Coiffe et mocador - La bénédiction des 
animaux à Elne, détail - M. Delaris, vers 
1930 - CCI Perpignan 
5 - Coiffe de deuil - Portrait de femme par E. 
Terrus (1857-1922) - Musée Terrus, Elne 
6 - Catalane par Louis Delfau (1871-1937), 
coll. part.  

 

 

L'abandon progressif du costume traditionnel catalan en Roussillon apparaît très tôt, notamment 
dans un poème d'Etienne Arago en 1841 (SASL, T.5). On remarque en effet des modifications 
notables dues à l'adaptation à la mode et dont le principal résultat est l'abandon de l'habit catalan 
masculin d'une manière rapide et progressive dès le premier tiers du XIXe siècle. D'un usage 
pratique, il a subsisté toutefois chez les pêcheurs, les bergers ainsi que les gitans sédentaires 
jusqu'au début du XXe siècle.  



 

La cargolade, Louis Delfau (1871-1937), 
Musée Casa Pairal, Perpignan (dépôt du Musée Rigaud)  

Le costume féminin se standardise lui aussi après 1870, avec l'arrivée en masse des robes à 
corset, distribuées par les grands magasins de Perpignan. Seule la coiffe portée par les avias 
(grand mères) vêtues de noir et parées du tablier donne aux passéistes du milieu du XXe siècle 
une image faussée de la richesse des costumes des Roussillonnaises et des Cerdanes un siècle 
plus tôt.  

 

(à suivre) 

 

§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 

 

Pierre Jakez HELIAS (1914 – 1995) 
 

Pierre Jakez HELIAS aurait eu 100 ans cette année. 
Bien connu du milieu breton, l’adaptation de son livre « Le cheval 
d’orgueil » (paru en 1975) au cinéma (Claude Chabrol – 1980) devait le faire 
connaître du grand public partout en France : l’ouvrage s’est vendu à 3 
millions d’exemplaires et fut traduit (partiellement ou intégralement) en une 
vingtaine de langues. 
P.J. Helias est né le 17 février 1914 à Pouldreuzic en pays bigouden. Après 

une enfance partagée entre la langue bretonne au quotidien et la langue française à l’école où il est un 
brillant élève, il suit des études de lettres à Rennes ;  agrégé de français, latin et grec, il devient 
professeur à l’Ecole Normale d’Instituteurs de Quimper durant 40 années. Il adhère à la Ligue de 
l’Enseignement et il en anime pendant plus de 20 ans la commission nationale de folklore. 



Son œuvre est gigantesque : écrivain (poèmes, contes, ouvrages sur les costumes, théâtre…),  
journaliste en français et en Breton, il collabore de 1960 à 1975 au quotidien « Ouest France » et à 
l’hebdomadaire « La Bretagne à Paris » (aux côtés de Charles Le Quintrec) dans lesquels il publie plus 
de 700 chroniques. Il anime également, de 1946 à 1958, plus de 400 émissions de radio et, de 1968 à 
1978, de nombreuses émissions de télévision. Il est également cofondateur du Festival de Cornouaille 
à Quimper en 1948. 
Si « le Cheval d’Orgueil » est son ouvrage le plus connu, on lui doit aussi de nombreux romans parmi 
lesquels nous vous recommandons « L’herbe d’or » (1982) et, moins connu, « La colline des 
solitudes » (1984). 
Pierre Jakez HELIAS s’éteint à Quimper le 13 août 1995. 
Voici l’une de ses nombreuses chroniques parue dans « La Bretagne à Paris » vers 1975. 
 

Bernard BELOUET 
Cercle celtique Breiz hor Bro 

 

 
 



AUTOUR DES CORNEMUSES 
§§§ 

CORNEMUSES, UN INFINI SONORE 
De Jean Pierre VAN HEES 

 
 

La cornemuse est un des instruments populaires les plus pratiqué dans le 
monde. En France, de nombreux terroirs l’ont utilisée, Berry, Bretagne, 
Languedoc, …sous des noms divers. Voici un livre qui devrait intéresser tous 
les musiciens se passionnant pour cet instrument. 
 
L'ouvrage revisite les multiples facettes de la cornemuse, et les sources 
d'information historiques projettent sur l'instrument un éclairage nouveau qui 
balaye nombre d'idées reçues, tant d'un point de vue musical que 
sociologique. 
Toutes les cornemuses connues sont recensées, classifiées et représentées 

dans un magnifique catalogue photographique. 
 
Aux nombreuses illustrations s'ajoutent deux DVD. 
Le premier démontre les techniques de jeu et donne des exemples musicaux représentatifs de 
répertoires où la cornemuse est utilisée : chant grégorien, polyphonies du Moyen Âge et de la 
Renaissance, opéra baroque, concerto classique, musique contemporaine. 
Le second comporte plus de cent portraits de cornemuses du Monde jouées par des musiciens 
traditionnels et facteurs d'instruments. 
 
Cet ouvrage de 400 pages est édité par COOP BREIZH au prix de 69,00 € : une bonne idée de cadeau 
à offrir aux passionnés. 
 
En complément, signalons également la sortie d’un CD qui ne devrait pas laisser indifférent les 
amateurs de ce magnifique instrument : 

Mélodies en sous sol 
Musique traditionnelle des grandes cornemuses du centre.  

Double CD AEPEM 14-04 
 

Dans l’histoire du renouveau des musiques traditionnelles, les grandes cornemuses ont toujours eu une 
place à part. Peu nombreuses au début des années 1980, elles se sont multipliées grâce aux demandes 
des musiciens et au savoir-faire des luthiers. Gravées ou incrustées, les grandes musettes ont toujours 
attiré l’œil par leur taille et la richesse de leurs décorations. Leur son, rond, 
moelleux, fascine les sonneurs et étonne, par sa douceur, ceux qui les 
entendent pour la première fois. Les musettes, jouées ici en solo, duo, 
parfois accompagnées de vielle, de violon, de flûte, de voix ou 
d'accordéon, sont toutes, à deux exceptions près, de tonalité plus grave que 
le sol de la 16 pouces, cornemuse du Centre la plus répandue actuellement. 
Ce double album présente des musiciens qui pratiquent les grandes 
musettes et interprètent un répertoire traditionnel du Centre-France plutôt 
inédit et adapté à ces instruments. 
 
Double CD Digifile, livret 32 pages. Indications des sources. Analyse de Jean-François « Maxou » Heintzen. 
 
Traditionnel : Auvergne, Berry, Bourbonnais, Dauphiné, Flandres, Franche Comté, Limousin, Nivernais-
Morvan, Savoie, Vivarais (71 titres). Plus un air d'Eglise et un menuet d'E.-Ph. Chédeville (XVIIIe siècle). 
Durée :  
CD 1 : 71'23 
CD 2 : 71'12 
 



LE MARIAGE … côté masculin 
 
 
Quand on se marie, on met son plus beau costume…   
L’homme se doit de montrer sa richesse, et la femme, son attachement à la tradition. 
 
Autant dans un passé lointain (XVIIIe) le costume traditionnel a été de mise pour les deux époux, 
force est de constater que le passage à l’époque « moderne » a dissocié la tenue de l’homme de celle 
de la femme. Le travail (la richesse) passe de la campagne à la ville.  
Lui, se tourne résolument vers l’avenir : il adopte la « tenue bourgeoise ». Elle, affirme encore son 
attachement aux racines : elle porte le vêtement traditionnel.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La  femme devient réellement la gardienne de la tradition, et ce sera elle qui aura  la lourde tâche de 
conserver et transmettre les valeurs ancestrales aux générations futures.  
  
Phénomène  observé  tant  en  Ariège  à  Massat  (ci-dessus)  que  dans  la  vallée  d’Ossau  (ci-dessous)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 



 
 
Le phénomène, lié à l’exode rural, n’est pas une exclusivité pyrénéenne… Il peut s’observer ailleurs : en 
Bretagne, en Catalogne, en Normandie, en Alsace… et même… plus loin… beaucoup plus loin… 

Alain AUDOUY – HORA & E.F.R.B. 

 
 

 

   

 



POIS D’ANGOLE 

(cette recette est utilisée en accompagnement : viande, …) 

 

500 g de pois d’Angole écossés, 1 morceau de giraumon (1), 
100 g de lard fumé, 

2 ou 3 cives, 
persil, 
thym, 

1 oignon, 
ail, 

huile, 
clous de girofle, 

sel et poivre, 
igname (facultatif). 

 

Après avoir écossé les pois, faites-les blanchir cinq minutes dans de l'eau bouillante et 

égouttez. Blanchir également le lard fumé coupé en petits dés. 

Dans une cocotte, versez 3 cuillères à soupe d'huile et faites revenir les lardons, les cives 

hachés, le persil, l'oignon émincé, l'ail écrasé et le giraumon en morceaux. 

Versez les pois d’Angole et faites revenir cinq minutes. 

Recouvrir d'eau, salez, poivrez. Ajoutez les clous de girofle, le thym, laissez cuire, à couvert, 

pendant environ une heure. 

Terminez la cuisson à feu doux, à découvert, pour faire "consommer" les pois (c'est-à-dire 

réduire le liquide et obtenir un mélange "crémeux") tout en remuant de tant à autre avec la 

louche. 

(1) Giraumon : potiron 

Hibiscus 

 

 



IL Y A 200 ANS 

LES GARDES D’HONNEUR CREUSOIS 

 

Le baron Camus du Martroy, préfet de la Creuse depuis 1810, avait vu la jeunesse des campagnes 

creusoises décimée par la conscription. En effet après les désastres de Russie, les appels lancés pour 

tenir tête à la sixième coalition se heurtaient, dans la région du centre pauvre et éloignée des 

invasions, à la lassitude générale souvent même à une hostilité visible. Or, par décret du 5 avril 1813, 

il lui est ordonné la levée de quatre régiments montés de GARDES D’HONNEUR à recruter 

exclusivement parmi les jeunes gens appartenant à l’aristocratie, encore épargnée, de naissance, de 

fonction ou de fortune. Cet appel, assez ingénieux, flattait l’orgueil des familles et la vanité juvénile 

que la création de ce corps destinait à accompagner l’Empereur dans tous ses déplacements. Ils 

étaient assimilés, comme tel, à la Vieille Garde et avaient droit au grade d’officier après un an de 

guerre. En réalité le décret 

obligeait nobles anciens ou 

nouveaux, tous les fonc-

tionnaires, bons bourgeois et 

gros propriétaires à contribuer ici 

soit de leur sang, soit de leur 

bourse, parfois même de l’un et 

l’autre. Chaque département 

était taxé à un contingent 

déterminé par minimum et par 

maximum (25 à 51 cavaliers pour 

la Creuse). Le préfet devait 

suppléer par des désignations 

d’office au défaut d’enga-

gements volontaires. Chaque 

appelé devant fournir sa 

monture et son équipement, des 

listes classant les citoyens aisés 

en huit catégories permettaient 

de fixer, sauf exception, le 

versement de chacun en 

proportion de ses moyens. Les 

recettes constituaient un fond 

commun allégeant la charge des 

Gardes d’Honneur les moins fortunés et devaient laisser au trésor des ressources pour d’autres fins 

militaires. 

Le 14 avril, du Martroy dépeignit au Ministre de la guerre la pénurie d’hommes et de chevaux que 

présentait la Creuse et lui proposa de simples subsides en argent. La réponse fut immédiate et 

excluait toute discussion. Il lui était demandé d’obtenir, sur le champ, son minimum et d’arriver au 

maximum en usant de ses pleins pouvoirs. Aussi, le 11 mai, le préfet avait-il terminé ses statistiques, 

mis en recouvrement ses rôles et transmis une liste de 26 Gardes d’Honneur. Simultanément le 

préfet acheté à Paris, sur les entrées en fond commun, des fournitures pour confectionner 

habillements et équipements. Enfin, le 5 juillet, il annonçait que 27 Gardes d’Honneur, destinés au 



4ème régiment, arriveraient à Lyon le 16. La dépense prévue de 1400 francs par cavalier avait été 

dépassée et la préfecture avait dû fournir 14 équipements à 661 francs y compris les sabres, 

demandés après coup, 16 chevaux d’une moyenne de 639 francs et enfin 4 harnachements à 189 

francs. Les « volontaires » avaient payé le surplus. 

Une liste complémentaire de cinq noms éleva, en août, le contingent de la Creuse à trente-deux 

Gardes. Le compte d’emploi des recettes qui fut établi à ce moment s’éleva à 45969 francs 80 et le  

15 décembre les régiments discutaient encore avec les préfets et les familles pour une novelle 

indemnité de petit équipement. Cependant les Gardes d’Honneur avaient quitté leur dépôt pour 

rejoindre Napoléon. Ils se distinguèrent à Hanau, Leipzig, Landau, Montmirail et reins. Le général 

Philippe de Ségur a eu le 4ème régiment sous ses ordres et les a cité à maintes reprises dans ses 

Mémoires. Après la première abdication, les Gardes originaires des départements enlevés à la France 

regagnèrent leur pays ; les autres rentrèrent dans leur foyer. Les corps dissous ne furent pas 

reconstitués lors des cent jours. 

 

LISTE DES GARDES CREUSOIS D’HONNEUR PRESENTEE PAR LE PREFET 

 

Adam, de Dun. – le père percepteur 

Belot J.B., de la celle. – étudiant 

Cressant, de Guéret. – fils de J.R. propriétaire 

Charrière Fabricius, d’Ahun. – le père notaire 

Chanoine Antoine-Sylvain, de Ladapeyre. – étudiant 

Decourteix Michel, d’Evaux. – étudiant 

Deboudachier, de Châtelus. – le père juge de paix 

Delage De La Roche, de Fresselines. – le père propriétaire 

Dissoubreix, de Dun. – le père propriétaire 

Dubois, de Bénévent. – le père receveur de l’enregistrement (s’est inscrit de lui-même) 

Durouzeaud Billard, d’Ahun – sans revenu, fils de veuve 

Couturier de Fourmoue, de Guéret. – oncle baron et maire 

Genouille-Beauvais Louis, de Bétête 

Geay-Couvallette, de Grand Bourg 

Hangard Pierre-Auguste, de Grand Bourg. – étudiant 

Leclerc, d’Evaux. – le père notaire 

Miquel, de Jarnages. – le père maire 

Segrette De La Ribière, d’Aubusson. – le père président du tribunal 

Saingthorent, de Boussac. – le père légionnaire, ex-préfet 

Sallet-Duverger, de la Souterraine. – le père avocat 

Souchard, d’Evaux 

Tixier Marie-Jacques, de Pontarion. – inscrit volontairement 

Tixier-Dubreuil, de Felletin. – le père propriétaire (7 enfants) 

Thomas De Lajardeix, de Dun. – très bon mathématicien 

Vallanet, d’Auzances. – le père notaire 

Depouthe, de Sannat. – le père propriétaire (conduite passable, peu d’éducation. De la plus ancienne 

noblesse du pays, allié aux Laroche-Aymon, le père émigré, ancien chouan) Réformé par le Ministre 

 

 



LISTE SUPPLEMENTAIRE 

Couton, d’Auzances. – étudiant 

Defumade, d’Ahun. – étudiant (se livre avec ardeur à l’art militaire) 

Grozieux Jean-François, de Chambon. – sans état 

Jouannique André, d’Evaux. – légionnaire, inscrit à sa demande, sergent major, 21 ans de services. 

Désigné pour recevoir l’Ordre des Trois Toisons d’Or, a fait les campagnes d’Egypte. 

Montaudon, de La Souterraine. – rayé par le Ministre comme élève à saint-Cyr 

Marceron, de Jarnages. – fils de veuve (inscrit sur la demande de sa mère veuve d’un capitaine 

d’infanterie légère tué à Aboukir. A du goût pour la cavalerie.) 

 

La première liste n’a que 26 noms tandis que la correspondance en compte 27. Cependant les listes 

statistiques de sections indiquent comme appelé Léonard Decoudier, du Grand Bourg, étudiant, et le 

5 juin le préfet écrit qu’il a ajouté un jeune homme peu fortuné nommé Mosnier dont le frère, allié 

au comte Cornudet, est au service. 

 

 


